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Les grandes écoles associatives 
en contrat avec l’État : 

une pédagogie d’excellence, 
un choix de confiance pour l’avenir

LES EESPIG
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PRIVÉ D’INTÉRÊT GÉNÉRAL



 

Un EESPIG est un établissement d’enseignement supérieur privé 
d’intérêt général en contrat avec l’État.

Ce contrat engageant, garantit :

 Le caractère non lucratif de l’établissement et sa gestion désintéressée.

  L’association aux missions de service public de l’enseignement supérieur  
et de la recherche : formation initiale et continue, recherche scientifique 
et technologique, ouverture sociale et insertion professionnelle.

 La qualité de l’enseignement et de la formation.

  L’évaluation par le Haut Conseil d’évaluation de la recherche et de l’enseignement 
supérieur (HCERES) sur les mêmes critères que les établissements publics.

C’est par un dialogue constant avec l’État que les EESPIG peuvent poursuivre 
leurs missions dans les meilleures conditions au bénéfice des étudiants.

Un EESPIG
C’est quoi ?

Un modèle efficace 
pour des formations de qualité 
•  Une réponse aux besoins de lisibilité des jeunes et de leurs familles : un gage 

de sérieux et de reconnaissance pour y voir plus clair lors des choix d’orientation.

•  Une réponse aux défis de l’enseignement supérieur français : innovation  
pédagogique, accueil et accompagnement des étudiants, ouverture sociale, 
insertion professionnelle et dimension internationale.

•  Une responsabilité sociétale par nature : les EESPIG disposent d’une autonomie 
et d’une responsabilité entrepreneuriale qu’ils mettent au service de leur 
modèle pédagogique et de la réussite de leurs étudiants.

Des diplômes contrôlés et certifiés
• Des formations accessibles sur Parcoursup.
• Des diplômes contrôlés par l’État.
•  81 % des diplômés trouvent leur premier emploi en moins  

de 3 mois après la fin de leur cursus (vs 91 % des diplômés 
de master trouvent un poste au bout de 30 mois*).

* France Universités 2022

consacrées 
à la formation  

et aux missions 
de recherche.

2013
Création de la qualification EESPIG

À l’initiative de la FESIC, la loi Fioraso crée la 
qualification d’Établissement d’Enseignement Supérieur 
Privé d’Intérêt Général (EESPIG). Cette qualification est 
accordée par le ministère de l’Enseignement supérieur 
et de la recherche, après avis du comité consultatif 
de l’enseignement supérieur privé (CCESP), 
aux établissements non lucratifs qui souhaitent 
s’engager dans une démarche contractuelle.

2020
Les EESPIG sont reconnus comme 
opérateurs de la recherche 
publique dans la loi de 
programmation de la recherche.

2023
La qualification EESPIG fête ses 
10 ans et regroupe une soixantaine 
d’établissements. Sur ces dix années, 
les EESPIG ont vu leur cadre juridique 
renforcé, en passant d’association 
aux missions de service public au rôle 
d’opérateur du service public.

2015
Premiers 
établissements 
qualifiés.

2022
Les EESPIG réunissent plus 
de 180 000 étudiants  
soit près de 6 % de la population 
étudiante française.

Innovation 
et entrepreneuriat
•  Les EESPIG participent au monde de demain 

en interagissant avec les entreprises.
•  En 5 ans, dans les écoles de la FESIC, 2 400 projets 

de création d’entreprises et 1 500 start-up incubées.

Implication sociétale et 
ouverture sociale fortes
•  Plus de 90 % des étudiants formés  

à la RSE et au développement durable.
•  20 % d’étudiants boursiers d’État 

en moyenne et 22 % qui bénéficient 
d’un accompagnement financier 
supplémentaire.

Contribution à l’effort 
national de recherche
11 % du budget des écoles de la 
FESIC est consacré à la recherche.

Au service du développement 
des territoires
•  61 % des jeunes diplômés trouvent leur premier emploi 

sur le territoire de l’école. 
•  Un effet de levier qui profite à la dynamique du territoire  

où est implanté l’établissement reconnu EESPIG.

Source : Étude d’impact FESIC (FNEGE 2022)



La FESIC, première fédération de grandes écoles 
associatives en contrat avec l’État

La FESIC (Fédération des établissements d’enseignement supérieur d’intérêt collectif) 
rassemble 28 grandes écoles d’ingénieurs, de management, d’arts et de sciences 
humaines, qui forment chaque année plus de 80 000 étudiants et apprentis. 
Elle promeut un modèle d’établissement d’enseignement supérieur privé non 
lucratif, alliant impact sur les territoires et contribution majeure à la formation 
et l’insertion professionnelle des jeunes ainsi qu’à l’effort national de recherche.

Les propositions de la FESIC pour soutenir et valoriser le modèle 
d’Établissement EESPIG : 

• Encourager la politique d’ouverture sociale des EESPIG.
• Assurer l’égal accès des étudiants aux services publics universitaires.
•  Renforcer le soutien financier de l’État aux EESPIG, en tant qu’opérateurs du service 

public (à hauteur de 10 % de l’engagement de l’État pour un étudiant du public).
• Valoriser l’excellence de la qualité des formations des EESPIG.
• Permettre aux collectivités d’exonérer les EESPIG de taxes locales.

   Retrouvez l’ensemble des 12 propositions 
de la FESIC sur www.fesic.org

Fédération des Établissements
 d’Enseignement Supérieur d’Intérêt Collectif 

23, rue d’Antin – 75002 Paris
info@fesic.org – 01 80 90 53 10

 www.fesic.org

 @FESIC_EESPIG        FESIC        fesic_eespig
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